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COMMANDE DE CERTIFICATS D'IDENTIFICATION

NOM DE VOTRE UNION OU ASSOCIATION :.......................................................................

             Membre de la F.F.C
OUI         O

NON         O  

NOM DU RESPONSABLE ET ADRESSE DE RECEPTION DE LA COMMANDE :

Nom :........................................

Prénom :............. .................................................

Adresse :...............................................................................................................................

Code Postal :....................     Ville :....................................................................    Téléphone :.....................................
Nombre de Certificats d'identification Lapins Nains :.................... 
(multiple de 10)

Nombre de Certificats d'identification Autres Lapins :...................
(multiple de 10)

               TOTAL = ......................   un minimum de 40 CI doit être pris en compte

TARIF
Montant de votre commande, port et emballage compris.  Positionner votre total sur la ligne appropriée.
Nbre de CI

De 40 à 80

0,40 Euros x..............…


Montant....................

De 81 à 150

0,38 Euros x..............…


Montant....................

De 151 à 300

0,35 Euros x..............…


Montant....................

De 301 à 600

0,29 Euros x..................


Montant....................

De 601 à 1000

0,25 Euros x..................


Montant....................

De 1001 à 1500
0,22 Euros x..................


Montant....................

Plus de 1500

0,20 Euros x......................


Montant....................

Si votre Association est membre de la F.F.C et à jour de la cotisation
vous pouvez effectuer une remise de 10% sur le montant global

Important : la cotisation peut être reglée en même temps que la commande.
MONTANT A REGLER : …………… €

Commande à envoyer avec son règlement à : 
Monsieur Philippe GINFRAY


Chèque à l'ordre de la F.F.C
              65, rue Georges Clémenceau    76260 LONGROY 
POUR INFORMATION
Les CI ne sont pas millésimés à l'avance, ce qui veut dire que les certificats non utilisés dans l'année en cours, pourront l'être l'année suivante.

Un tarif dégréssif en fonction des quantités est établi et favorise le passage des commandes par les Unions ou Associations .

Les CI présentent un volet détachable à retourner par l'intermédiaire de votre Union , Association ou Délégué Régional, à la FFC.

Tarif applicable au 01 décembre 2010


